
L’ensemble de ces réalisations est le fruit des efforts des 
agents et a un coût important pour la commune. 
Mais nous déplorons des vols. Soyons tous vigilants pour 
préserver notre agréable cadre de vie.

Embellissement de la commune
Les plantations en cours

Depuis quelques jours, les agents du service environne-
ment et cadre de vie aménagent plusieurs parterres sur 
le territoire : les ronds-points de La Gacilly, des aménage-
ments à Glénac et rue de l'étang à La Chapelle Gaceline. 
A La Gacilly, avenue des archers, pour accompagner les 

chênes lièges, plus de 2 000 plantes vivaces résistantes 
et économes en eau (graminées, …) ont été plantées. Un 
broyat issu de la taille des platanes de la place Yves-Rocher 
paillera ces espaces, pour limiter l'entretien.
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COLLECTE DES DÉCHETS
LUNDI 5 AVRIL 2021 (férié)

Secteur concerné par le décalage de collecte :
LUNDI : LA GACILLY (La Mandraie, L’hôtel Séro, Dramels)

Présentez votre bac pour la collecte
du mardi 6 avril

COLLECTE DE PAPIERS
SAMEDI 3 AVRIL 2021

Permanence le 1er samedi de

chaque mois de 9h à 12h

au 9 Avenue des Archers (sous-sol)

Conseil Municipal des Jeunes :
c'est parti pour la 1ère étape

Comme déjà évoqué dans ‘Le fil d’infos n° 2’, la municipa-
lité souhaite créer une instance permettant aux jeunes 
habitants de la commune de s’engager dans la vie locale 
en participant aux événements de la commune et en 
s’impliquant dans des initiatives visant notamment l’amé-
lioration du cadre de vie. Ils seront bien sûr accompagnés 
dans la mise en œuvre des projets envisagés. 

Un conseil élu par les jeunes et pour les jeunes !
Vous habitez la commune de La Gacilly et avez entre 9 et 
17 ans ? Vous pourrez être candidats au Conseil Municipal 
des Jeunes, et les électeurs seront tous les jeunes de la 
commune de la même tranche d’âge. 
Pour expliquer les candidatures, les élections, les missions 
des conseillers, … et pour échanger avec vous, 

Une réunion d’information sur le C.M.J.
est prévue le samedi 17 avril à 11 heures à 

Artemisia pour les jeunes de notre commune 
(si la situation sanitaire le permet et sous réserve d’autorisation administrative).

Même si cette réunion reste à confirmer, retenez la date 
sur vos agendas et préparez vos questions !

Vous pouvez contacter Madame Marie FLAGEUL, adjoin-
te à l'enfance et la jeunesse : marie.flageul@lagacilly.fr
si vous souhaitez des renseignements avant cette réunion. 

LA CHAPELLE GACELINE
Travaux d'aménagement

des rues du Rahun et Yves Rocher

Début des travaux
le mercredi 17 mars 2021

Fermeture de la rue du Rahun (sauf riverains)

du 29 mars au 14 juillet 2021

Infos Conseil Municipal
1.Le prochain conseil municipal se tiendra le23 avril 2021 

à 19 heures à l'Artémisia.
2.Les comptes-rendus intégraux des conseils municipaux 

sont consultables sur www.la-gacilly.fr, onglet vie muni-
cipale, rubrique publications du conseil municipal.

mailto:marie.flageul@lagacilly.fr
http://www.la-gacilly.fr/
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La présentation du spectacle « FantÔmes » aux élèves 
des écoles a été un succès. Au total, 6 séances pour 
environ 500 élèves (de la petite section au CM2) des 
écoles Jean de la Fontaine et St Jugon de La Gacilly, de 
l’école Ste Thérèse de Glénac et de l’école Yan Arthus 
Bertrand de Carentoir.

Du 30 mars au 18 avril 2020
Les halles La Gacilly

Conseil municipal du 12 février 2021
(résumé du compte-rendu officiel)

* Approbation comptes administratifs et de gestion 2020
* Débat d’Orientations Budgétaires 2021 - Le débat d’o-
rientations budgétaires, qui doit se tenir dans les 2 mois 
précédant le vote du budget primitif, a été acté par une 
délibération spécifique (il ne fait pas l’objet d’un vote).
* Avenant pour contrat de maîtrise d’œuvre Requalifica-
tion de voirie à La Chapelle-Gine - La commune avait rete-
nu le cabinet SBEA de Lorient pour le contrat de maîtrise 
d’œuvre pour un montant de 15900 € HT (délibération du 
21/02/2020). Mais l’augmentation de la masse et du coût 
des travaux (par intégration de la partie  optionnelle au 
projet global) a amené la SBEA à présenter un avenant de 
6475,11 € HT. Accord du conseil pour le nouveau contrat 
de maîtrise d’œuvre du montant de 22 375,11 € HT.
* Attribution des lots 1 et 2 pour marché Assainissement 
Quartier de l’Aff - La restructuration du quartier de l’Aff né-
cessite au préalable d’engager des travaux de réhabilita-
tion des réseaux. La réhabilitation du réseau d’eaux usées 
a été prévue en 2 lots pour l’appel d’offres :
Lot N°1 : réfection totale du réseau entre la station d’épu-
ration et le poste de refoulement et vers la Fabrique ; la 
société ALRE TP a été retenue : montant de 70 000 € HT.
Lot N°2 : réhabilitation  par  l’intérieur  du  réseau  sur rue 
de  l’Aff  et chemin  des Marbriers ; la société VIDEO INJEC-
TION INSUTUFORM a été retenue : montant 73635 € HT.
* Vente de la parcelle communale N°AM 875 - Accord du 
conseil pour acquisition par Mme Régent de la parcelle com-
munale AM875 (133 m²) située 15 Avue des Erables, avec 
frais d’acte de vente à la charge de l’acquéreur.
* Modification du tableau des effectifs
Création d’un poste de Rédacteur principal de 1ère classe, 
à temps complet, avec effet au 01/01/2021.
Par ailleurs la commune doit établir chaque année la liste 
des agents promouvables. Et la municipalité souhaite que 
ceux d’entre eux qui remplissent les conditions puissent 
bénéficier dans le courant de l’année d’un avancement de 
grade ou d’une promotion interne. Le conseil municipal a 
donc validé la ‘création’ de 10 postes (à temps complet ou 
non-complet) correspondant aux nouveaux grades desdits 
agents, avec effet à compter du 01/03/2021.
Le pôle Conseil et accompagnement aux collectivités du Cen-
tre de Gestion du Morbihan accompagnera la commune.
* Mise en place du régime R.T.T. pour le service adminis-
tratif - A compter du 1er janvier 2021, les agents des servi-
ces administratif et culturel effectuent désormais 37 h 30 
hebdomadaires induisant 14 jours d’ARTT (aménagement 
et réduction du temps de travail). Accord du conseil.
* Mise en place d’astreintes pour lepersonnel des servi-
ces techniques - Pour faire face à des situations  d’urgence  
pouvant survenir le week-end, la commune met en place 
des astreintes d’exploitation pour les agents des services 
techniques (domaines voirie, espaces verts et bâtiments). 
Ces astreintes sont mises en œuvre à partir du 15/02/2021
du vendredi soir au lundi matin sur la base du volontariat 
(un agent par week-end selon un calendrier pré-établi par 
période de 3 mois). Elles sont indemnisées selon la régle-
mentation en vigueur. Accord du conseil.
* Modification de l’indemnité pour le conseiller délégué -
Il assure les astreintes comme maires et adjoints. Accord 
du conseil pour lui attribuer la même indemnité que celle 
perçue par les adjoints.

À La Gacilly 

le mardi matin

à la médiathèque 

sur rendez-vous

https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/france-
services#heading-section

https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/france-services

